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QUE 718

Question écrite urgente 
Enquêtes administratives : quels enquêteurs, quelle sélection, 
combien de mandats confiés et quelles garanties de réelle 
indépendance ? 

Le Conseil d’Etat mandate régulièrement des enquêteurs externes pour 
mener des enquêtes administratives à l’encontre de collaboratrices et 
collaborateurs dont il s’agit de vérifier la conformité des agissements suite à 
divers événements ayant pu les faire mettre en cause. 
 

Le Conseil d’Etat peut-il en l’occurrence nous indiquer, par département 
et pour chaque année de la période 2013-2017 (même si l’année 2017 n’est 
pas encore terminée) ainsi que de façon cumulée sur la même période : 
– combien d’enquêtes administratives ont été ordonnées ; 
– combien d’enquêteurs distincts ont été désignés ; 
– combien représente le montant des mandats des enquêtes 

administratives ? 
 

Le Conseil d’Etat peut-il également nous indiquer, par enquêteur et pour 
chaque année de la période 2013-2017 ainsi que de façon cumulée sur la 
même période : 
– combien d’enquêtes administratives distinctes ont été confiées à chaque 

enquêteur ; 
– combien représente le montant total des mandats confiés à chaque 

enquêteur ; 
– quels ont été le ou les tarifs horaires pratiqués desdites enquêtes ? 
 



QUE 718 2/2 
 

 

Le Conseil peut-il par ailleurs nous communiquer les noms desdits 
enquêteurs ou, le cas échéant, nous indiquer pour quelle raison il ne pourrait 
répondre favorablement à cette demande ? 
 

Le Conseil d’Etat peut-il également nous indiquer s’il est attentif aux 
risques de perte d’indépendance – notamment économique – qui peuvent 
peser sur des enquêteurs auxquels il confierait un nombre important 
d’enquêtes et s’il a mis en place un dispositif permettant de garantir 
l’indépendance réelle des enquêteurs ?  
 

Peut-il également nous indiquer quel est le mode de désignation des 
enquêteurs en question, s’il s’agit de mandats confiés de gré à gré ou après 
appels d’offres et quels sont les critères retenus pour retenir tel ou tel 
enquêteur ? 

 


